
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

No D2025  05 262

DECISION  DU MAIRE  EN DATE DU 15 MAI 2025

Nous,  Roger  DIDIER,  Maire  de la Ville  de GAP,

- Vu L'article  L 2122-22  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  données  à M. Le Maire  par le Conseil

Municipal  du 28.05.20,  visée  en Préfecture  le 03.06.20  ;

Vu les articles  R2123-1  et R2123-1-1  "du  code  de la commande  publique  ;

- Vu ta consultation  Lancée  pour  la Fourniture  des produits  de traitement  et d'entretien

destinés  aux  piscines  municipales  ;

- Considérant  qu'à  l'issue  de la consultation,  la proposition  présentée  par la Société

AQUALUX  est  apparue  comme  économiquement  la plus  avantageuse  pour  la commune  :

DECIDE

ARTICLE  1 :

IL est  conclu  un accord-cadre  à bon de commande  avec  la Société  AQUALUX  située  à Saint

Rémy  de Provence  (13100),  pour  la Fourniture  de produits  de traitement  et d'entretien

destinées  aux  piscines  municipales,  Lot  n"3  (Produits  d'entretien  des deux  piscines  : Stade

Nautique  et République).

ARTICLE  2 :

Le présent  marché  est conclu  pour  une durée  de 12 mois, renouvelable  deux  fois  par

tacite  reconductionavec  un seul  maximum  de 3 140 € HT. La dépense  sera imputée  sur

les crédits  de fonctionnement  du budget  général.

ARTICLE  3 :

Monsieur  te Directeur  GénéraL  des Services  et Monsieur  le D'irecteur  des Sports  sont  chargés

chacun  en ce qui les concerne  de l'exécution  de la présente  décision.

Transmis  en Préfecture  le :
Publié  ou notifié  le :

FAIT  ET ARRÊTÉ  en MAIRIE,  à Gap,  le

Le Maire-  djoint

nce  MEDILI

2 7 Mj'xi 2D25

15 MÀI 2025

ta  préserde  décision  peut  faire rob)et, dans un délai de deux mois à comp[er  de sa publrcafion  eUou nofificahon, d'un recûurs conten[ieux  par
co+irrier  adressè  au Tribunal  admrnrs[ratif  de Marserlle (31 Rue Jean François  Leca 13002 MARSEILLE)  ô(l  par l'applicatron  Télérecours  cr[oyens
accessible  à partir  du site wvvw.telerecours  fr. Dans le même dràlai, un recours gracreux in[errompan[  le dèlar de recours conten[reux  pourra ê[re
adressé  à l'au[eur  de l'ac[e.
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